
LES ANCIENS RÉCOLLETS 431

de remplir au fort Catarakoui toutes les fonctions du 
ministère paroissial. (1) Le Père de la Ribourde retrou­
va pour quelque temps les douceurs de la vie conven­
tuelle à Notre-Dame-des-Anges.

Au printemps de 1676, le 21 avril, le définitoire de la 
Province de Saint-Denys, réuni à Saint-Germain-en-Laye, 
nomma le Père de la Ribourde gardien du couvent de 
Notre-Dame-des-Anges et choisit pour successeur au Père 
Eustache Maupassant, dans la charge de Commissaire 
Provincial, le Père Juvénal Cointreau, définjteur de la 
Province de Saint Antoine d’Artois. Mais celui-ci tomba 
malade et dut renoncer au voyage. Ce contretemps néces­
sita une nouvelle élection qui eut lieu le 1" mai 1676. Le 
Père Potentien Ozon fut élu Commissaire Provincial. (2) 
C’était un religieux de haute capacité et de grande 
vertu, qui avait déjà passé quelques mois au Canada, 
l'année précédente, en qualité de visiteur général de la 
mission.

Son élection comme Commissaire Provincial ne parait 
pas avoir modifié la situation du Père de la Ribourde 
comme supérieur du couvent de Québec. Il remplit cette 
charge jusqu'au mois de septembre 1677.

A cette date arriva à Québec le Père Valentin Le 
Roux, (3) religieux de grand mérite. Le Père Le Roux 
avait été élu au printemps de 1677, (4) aux charges du 
gardien du couvent de Québec et de Commissaire Pro­
vincial. Plusieurs documents établissent qu'il remplit en 
effet ces deux charges.

(1) Archives de l’Archevêché de Québec, registre A. fui. 19
(2) Tous ces détail» so t tirés de f Histoire chronologique de la Province de 

Saint Denys chap. XXII.
(3) Leclercq, Premier établissement de la foi, vol 11, p. 125.
(41 Sans nul dome a « I assemblée du définitoire tenue au couvent de Saint Denys 

le 13 mai 1677. » C’est la première réunion capitulaire de l’année. Il y en eut une 
aatre à Paris le 6 août, mais elle tut lieu probablement après leldépartdu P. Le 
Roux. Histoire chronologique de la Province de Saint Ccnys. Additions de 1676. 
a 1686, Bibliothèque Nationale, Paris.


